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Délibération de l’Assemblée Plénière 

 
DAP N° 18.04.05 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

OBJET : Le pass pour les jeunes en région Centre – Val de Loire 

 

 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée plénière les 28 et 29 juin 2018., après avoir pris 

connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

 

Vu la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 renforçant la place de l’échelon régional 

sur la thématique de la jeunesse ; 

 

Vu l’article L.1111-9 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant à la Région le rôle 

de chef de file des questions jeunesse ;  

 

Vu la délibération DAP n° 16.01.02 du 4 février 2016 approuvant le règlement financier ; 

 

Vu le budget régional et, s’il y a lieu, ses décisions modificatives ; 

 

Vu l’avis émis par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional en date du 25 

juin 2018 ;  

 

 

DECIDE 

 

- d’adopter le cadre d’intervention relatif à la gestion et à l’animation du pass YEP’S, 

plate-forme dédiée à la jeunesse , tel que présenté en annexe 1, 

 

- d’engager une somme de 170 000€  pour le dernier trimestre  2018 pour les aides 

culture et environnement  à imputer au chapitre 933 fonction 312, nature 611 

opération 377 du budget régional, 
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d'affecter la somme de 400 000   sur l'AE 2018 1919 pour l'aide au premier
équipement professionnel 2018-2019 des lycéens (affectation 2018 1919 118009)

d'approuver le modèle de convention type d'affiliation entrç la Région Centre-Val de
Loire et les partenaires, tel que présenté en annexe 2,

d'adopter la liste des formations actualisée et le barème d'intervention de l'aide au
1er équipement professionnei présentés en annexe 3,

d'habiliter le Président du Conseil régional à signer les conventions d'affiliations
d'après le modèle type joint, ainsi que tous les actes afférents,

De donner délégation au Président du Conseil régional pour signer tous les actes
afférents à l'attribution et au versement des aides individuelles par bénéficiaire en
application stricte du cadre d'interventjon.

Le Président du Conseil régjfonal,

rançois BONNÇAU

SIGNE ET AFFICHE LE : 29 juin 2018

N.B. : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX l, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et/ou notification.


